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Consultation publique portant sur les projets de décret relatif aux concessions pour les 

exploitations aquacoles détenant ou produisant des mollusques bivalves tétraploïdes ou leur 

matériel reproducteur et d’arrêté relatif aux règles générales et prescriptions techniques 

applicables aux exploitations aquacoles détenant ou produisant des huîtres tétraploïdes ou leur 

matériel reproducteur – Réponse à baqua.sdaep.dpma@agriculture.gouv.fr 

https://agriculture.gouv.fr/consultation-publique-concessions-exploitations-aquacoles-mollusques-tetraploides 

 

 Les responsables de la Fédération SEPANSO Landes, bien que notre département soit peu 

concerné par la production ostréicole, a toujours exprimé sa plus grande méfiance à l’égard des 

manipulations radicales (OGM…) des génomes des espèces naturelles. Nous pensons en effet qu’il vaut 

mieux dynamiser les populations des espèces naturelles en faisant en sorte que les milieux où celles-ci 

prospèrent soient bien protégés. 

 C’est pour cette raison que nous avons alerté les pouvoirs publics sur les problèmes induits par 

les rejets de molécules chimiques (détergents…) dans l’océan en réalisant des analyses des mousses sur 

le littoral. Nous sommes sur le point d’adresser, au nom de plusieurs organisations, une pétition au 

Parlement européen pour que la réglementation existante (CE n° 648-2004) soit révisée pour que les 

eaux littorales retrouvent leur qualité d’antan (une démarche comparable avait permis l’adoption de la 

Directive Cadre Eau) 

 Par ailleurs la Fédération SEPANSO Landes observe que la profession ostréicole dont la 

prospérité économique reposait sur un processus naturel sera plus fragile si elle doit dépendre de 

laboratoires. Dans la mesure où la production est artificielle ses coûts seront plus élevés et si la 

concurrence est limitée, on peut craindre le pire. Nous ne pouvons nous empêcher de penser à 

l’asservissement des producteurs de volailles dans un système de production intégrée. 

 Enfin la Fédération SEPANSO Landes demande que les consommateurs soient parfaitement 

respectés, c’est à dire que l’acheteur puisse voir immédiatement sur la bourriche ou sur l’étalage s’il 

s’agit d’ «huitres naturelles » ou non. Les producteurs et les vendeurs d'huitres triploïdes devront 

obligatoirement afficher « huitres triploïdes nées en laboratoire ».  

 Ne serait-il pas judicieux d’imposer également l’affichage d’un lien permettant au 

consommateur d’avoir accès à la connaissance des deux modes de production sur un site Internet ? 

 Sentiments distingués 

 

Cagnotte, le 30 octobre 2020 

Georges CINGAL, Président Fédération SEPANSO Landes 

 

 

 


